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handball et basketball, ainsi qu'une table de tennis de table entourÃ©e de 4 bancs ont Ã©tÃ© amÃ©nagÃ©s. Enfin, au bout de ce terrain, une aire de jeu grillagÃ©e pour ... 
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CENTRES ET LOCAUX DE RÉTENTION ADMINISTRATIVE



RAPPORT 2007



centre de rétention administrative



© David Delaporte / Cimade



Nantes



Conditions matérielles de rétention Le centre de rétention administrative (CRA) de Nantes est dans un état de vétusté impressionnant. Sa destruction étant initialement prévue pour la fin de l’été 2008, les autorités en charge du centre n’ont rien fait pour en améliorer les conditions matérielles. Il semblerait néanmoins que sa fermeture ait été repoussée au mois de février 2009... Le CRA de Nantes ne respecte pas les normes matérielles minimales de rétention fixées par l’article R. 553-3 de la partie règlementaire du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda). En effet, le CRA ne dispose pas de locaux pour les visites des avocats (elles se font donc dans les chambres ou plus souvent dans le bureau de la Cimade). Il manque également un local pour les visites des proches : celles-ci se font dans les chambres ou dans les parties communes que sont la cuisine ou la courette de promenade. Le centre ne dispose pas non plus de pièce pour entreposer les bagages des personnes retenues. Un nouveau centre, prévu pour 22 personnes, sera construit à l’intérieur du nouveau commissariat Waldeck-Rousseau. Il devrait ouvrir fin 2009, début 2010. Surpopulation Depuis l’ouverture au mois d’août 2007 du CRA de Rennes, d’une capacité de 58 places, la préfecture de Nantes devrait respecter la capacité légale du centre de Nantes (prévu pour 8 personnes, 4 chambres de 2). Néanmoins, à 2 reprises en 2007, il y a eu 12 personnes retenues dans le CRA de Nantes. La Cimade a saisi le procureur de la République et le juge des libertés et de la détention (JLD) pour leur signaler ces suroccupations. Néanmoins, il aura fallu attendre 2 ou 3 jours pour que le centre retrouve sa capacité légale, le temps pour la préfecture de transférer et de reconduire quelques personnes. L’autorité judiciaire, garante des libertés fondamentales aurait dû sanctionner cette pratique ou, à tout le moins, demander de mettre fin sans délai à cette suroccupation. 118
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Repas Ils sont fournis par Restoria, le même fournisseur que pour l’administration pénitentiaire. Le ménage est fait quotidiennement. Libre circulation Les personnes retenues circulent “librement” à l’intérieur de la zone de rétention, ils prennent les repas à l’heure qu’ils veulent dans les réfrigérateurs.



Conditions d’exercice des droits Notification des droits Les droits sont correctement notifiés aux personnes retenues, néanmoins nous notons que pour les non francophones, un interprète est bien sûr présent pour la notification des droits à l’arrivée au centre, mais pas pour les notifications d’avis d’audience, ce qui est regrettable pour la préparation juridique des dites audiences. Souvent, par politesse, les personnes retenues opinent du chef quand un policier les informe qu’ils passeront devant le JLD ou devant le juge administratif mais ils n’ont en fait pas compris ce qui venait de leur être dit. Conditions d’interpellation Beaucoup de personnes sont interpellées sur la voie publique suite à un contrôle d’identité. Les contrôles routiers sont une source non négligeable d’interpellation, les forces de police ou de gendarmerie se placent tôt le matin à des endroits où passent les gens qui vont travailler par exemple. Les ressortissants turcs et chinois sont souvent interpellés pour les premiers sur des chantiers pour les seconds dans des restaurants chinois. Suite à la convocation du préfet de Loire-Atlantique par le ministre de l’Immigration et de l’identité nationale le 12 septembre 2007 pour retard dans la réalisation des quotas, une cellule,
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composée de 3 gendarmes, a été créée. Auparavant, les brigades de gendarmerie étaient compétentes chacune pour une zone territoriale différente. Désormais, cette cellule a pour objet de s’occuper des procédures d’interpellation d’étrangers en situation irrégulière sur tout le département de la Loire- Atlantique.



préfecture de Loire Atlantique dans l’accomplissement des objectifs chiffrés d’expulsion fixés par Brice Hortefeux. Il s’en est suivi une pression accrue sur les sans papiers dans le département comme le démontre le nombre de placements en septembre et en octobre.



Exercice des recours Quand les personnes retenues souhaitent faire un recours la Cimade les aide et travaille en lien avec les avocats. Au sein du barreau de Nantes, il y a une commission droit des étrangers.



Conditions d’exercice de la mission de la Cimade



Asile En Rétention Statut obtenu (auprès de la CNDA) Rejetées



NOMBRE 1 9



Départs Les policiers avertissent à temps les personnes de leur départ. Néanmoins, la police aux frontières (PAF) se garde la possibilité de ne pas avertir une personne quand celle-ci a clairement manifesté qu’elle refuserait d’embarquer, ils craignent une tentative de suicide ou des automutilations. Délivrance de laissez-passer consulaires (LPC) La durée maximum de rétention est actuellement de 32 jours, si les recours introduits par les personnes retenues n’ont pas abouti favorablement, une longue attente commence avec l’angoisse de la délivrance ou non du LPC, seul document permettant de reconduire quelqu’un dans son pays d’origine quand il n’a pas de passeport. Cette longue attente est difficile à supporter, d’autant plus compte tenu des mauvaises conditions matérielles au sein du centre. La pression des quotas Le 12 septembre 2007, le préfet de Loire-Atlantique a été convoqué par le ministre de l’Immigration en raison du retard de la



En 2007 l’équipe de la Cimade était composée d’un salarié et de deux bénévoles. Ils ont travaillé en étroite relation avec la commission Droit des étrangers mise en place par le barreau de Nantes dans la préparation des audiences devant le JLD ainsi que pour l’aide aux recours contre les mesures d’éloignement auprès du tribunal administratif (TA) de Nantes. La Cimade a un libre accès aux informations nécessaires à son intervention pour aider les personnes retenues. Les policiers assurant la surveillance et la sécurité du CRA tout comme les services de la PAF et du service éloignement de la préfecture de Loire-Atlantique communiquent à la Cimade les informations dont elle a besoin pour aider les étrangers placés au CRA. Le bureau de la Cimade se trouve dans les parties communes (il s’agit d’une ancienne chambre), les personnes retenues y ont donc librement accès, ce qui permet d’assurer leur défense de manière réactive et rapide.



Les autres intervenants en rétention Police nationale Elle assure la sécurité du centre et la communication des avis d’audience. Police aux frontières (PAF) Elle assure la notification des mesures de reconduites à la frontière ainsi que leur exécution. L’Agence nationale d’accueil des étrangers et des migrations (Anaem) Un représentant de l’Anaem vient au centre les lundis et jeudis après midi pour “faire les courses” des personnes retenues, cigarettes et cartes de téléphone. Les personnes interpellées sur leurs lieux de travail se retrouvent, au centre, privées de leur liberté et donc de la possibilité de récupérer auprès de leur patron les salaires impayés. Il n’y a qu’une minorité des patrons qui viennent au centre de rétention verser ces sommes, la plupart profitant de l’occasion pour faire de… sérieuses économies. En effet, si la personne retenue est reconduite dans son pays, elle n’a plus de moyen de pression pour récupérer l’argent qu’elle a pourtant gagné. C’est normalement à l’Anaem qu’incombe la responsabilité de récupérer les salaires, mais apparemment, l’Agence ne permet pas à son intervenant de remplir pleinement sa mission en rétention. L’équipe médicale Elle fait des visites quotidiennes au centre de rétention. 2 médecins et 4 infirmières interviennent quotidiennement au centre de rétention. En 2006, certains retenus avaient fait part de sérieux problèmes relationnels avec le médecin en chef de cette unité. 2007
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Asile Nous regrettons fortement les conséquences du décret du 30 mai 2005 qui a supprimé la prise en charge par l’Etat des frais d’interprétariat pour les personnes qui souhaitent demander l’asile. Les demandes d’asile doivent être rédigées en français, dès lors comment un non francophone peut-il demander l’asile ? Cette question nous est souvent posée par les personnes retenues. Enfin, nous notons que certaines personnes, venues en France pour demander l’asile, se font arrêter alors qu’elles n’ont pas encore eu le temps de faire les démarches nécessaires, elles le font donc du centre de rétention dans des conditions beaucoup plus restrictives que si elles étaient dehors, libres et aidées dans cette démarche par un interprète et par des travailleurs sociaux. La préfecture estime quant à elle qu’une personne venue en France pour demander l’asile peut le faire du centre de rétention. C’est dès lors une procédure prioritaire qui est appliquée, la personne doit remettre sa demande sous 5 jours et l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra) prend sa décision en 96h. Si l’Ofpra rejette la demande d’asile, la personne peut être reconduite dans le pays qu’elle a fui, sans que l’instance d’appel (la Cour nationale du droit d’asile, CNDA), ait statué sur son recours. Une telle pratique est contraire au droit d’asile et en particulier au principe d’admission au séjour. Elle fait courir des risques très importants aux personnes qui sont venues en France chercher protection.
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Ces plaintes ont disparu en 2007 et les personnes retenues ont accès aux soins qui leur sont nécessaires. L’équipe médicale saisit le médecin-inspecteur de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) quand un étranger présente une pathologie dont le défaut de prise charge pourrait avoir de graves conséquences et pour laquelle il ne pourra avoir accès aux soins qui lui sont nécessaires dans son pays d’origine.



histoires de rétention témoignages Un ressortissant russe, demandeur d’asile depuis 5 ans en France et qui attendait une convocation devant la CNDA pour l’audience de son troisième recours contre un rejet de l’Ofpra, a obtenu le statut de réfugié politique au centre après son audience, alors que le TA, quelques jours avant sa présentation devant la CNDA, avait refusé d’annuler sa reconduite en Russie. Il a en quelque sorte obtenu le statut de réfugié aux portes de l’avion. Cet été, une ressortissante turque âgée de 68 ans a été placée au centre de Nantes. La PAF est allée la chercher chez elle, quand ils sont arrivés. Après avoir essuyé plusieurs refus à ses nombreuses demandes de visa long séjour en tant qu’ascendant à charge pour rejoindre son fils en France (et suite au décès de son mari en Turquie), elle avait fini par venir avec un visa court séjour. Elle n’avait pas réussi à régulariser sa situation en arrivant et malgré plusieurs demandes de titres de séjour, elle vivait dans l’illégalité jusqu’à ce que la police vienne la chercher chez son fils. Elle a refusé de sortir du centre de rétention pour être embarquée. Elle a été présentée à un juge suite à ce refus, puis a été remise en liberté pour être convoquée… dans plusieurs mois.



Éléments statistiques Nombre de personnes retenues : 306 Mois Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL



Nombre 27 22 22 26 22 26 23 21 35 36 22 24 306



• Age moyen : 31 120



2007



• Femmes : 18



% 8,82 % 7,19 % 7,19 % 8,50 % 7,19 % 8,50 % 7,52 % 6,86 % 11,44 % 11,76 % 7,19 % 7,84 % 100,00 % • Hommes : 288



Nationalités rencontrées Nationalité ROUMANIE TURQUIE ALGÉRIE MAROC CHINE TUNISIE ÉGYPTE NIGÉRIA CÔTE D’IVOIRE MALI GUINÉE PALESTINE IRAK RUSSIE CAMEROUN INDE ANGOLA CENTRAFRIQUE SIERRA LEONE GÉORGIE UKRAINE SÉNÉGAL MADAGASCAR ARMÉNIE CONGO RDC BIÉLORUSSIE AZERBAÏDJAN CORÉE DU SUD BRÉSIL GABON INDETERMINÉ JAPON KOSOVO LITUANIE MAURITANIE MOLDAVIE MONGOLIE INCONNU CONGO VIET NAM CAP-VERT BURKINA FASO PAKISTAN HAÏTI



Nombre 63 42 26 14 13 12 11 9 8 8 7 7 6 6 5 5 5 4 4 4 4 3 3 3 3 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1



Les nationalités des étrangers retenus reflètent le visage de l’immigration en France, qu’elle soit ancienne pour les ressortissants d’Afrique du Nord ou plus récente pour les Chinois et les Turcs. Pourtant, il faut noter la forte proportion des ressortissants roumains dans le centre (près d’un retenu sur cinq). Cet élément est d’autant plus intéressant que la Roumanie est entrée dans l’Union européenne (UE) depuis le 1er janvier 2007. 55 Roumains sur 63 ont été placés en rétention sur la base d’un arrêté préfectoral de reconduite à la frontière alors qu’ils jouissent
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théoriquement de la libre circulation à l’intérieur de l’espace Schengen. Malgré leur entrée dans l’UE, les ressortissants roumains (qui représentaient 30 % des reconduites à la frontière en 2006) font toujours l’objet d’une attention particulière de la part des pouvoirs publics. L’Administration justifie le placement en rétention de ces personnes par un risque de trouble à l’ordre public. Nous nous étonnons que si 20 % des retenus du centre de Nantes représentent une telle menace, aucun n’ait fait l’objet de poursuites judiciaires. Rappelons qu’en principe la notion d’ordre public dans le droit communautaire est précisément définie. Elle se rapproche de la notion d’atteinte à la sûreté de l’Etat en droit français. Il est donc tout à fait abusif d’utiliser cette notion pour justifier les mesures d’éloignement des ressortissants roumains à qui sont essentiellement reprochés de petits délits. Mesures d’éloignement par département 



AME



APRF 1



ITF



OQTF



READ



1



1



2



1 3 2 9 12 213 1 4 1 1 1 4



1 9



27



1



1



4



2



2



11



29



Nombre 256 13 9 6 4 3 3 2 1 1 1 1 1 1 1 1 2



Nombre 119 35 34 27 26 21 15 11 5 4 2 2 2 1 1 1



4 Placements en local de rétention administrative avant l’arrivée au centre



Provenance des retenus (départements) DEPARTEMENT LOIRE ATLANTIQUE ILE ET VILAINE FINISTERE MAINE ET LOIRE SARTHE VIENNE DORDOGNE EURE ET LOIR PUY DE DOME MORBIHAN MANCHE VENDEE BOUCHES DU RHONE DEUX SEVRES COTE D’OR LOIRET INCONNU



Destin précis EMBARQUE LIBERE PREF LIBERE TGI LIBERE TA LIBERE FIN RETENTION TRANSFERE DEFERE ASSIGNE TGI READMIS SIMPLE LIBERE CA INCONNU LIBERE ARTICLE 13 RAISON MEDICALE REFUGIE STATUTAIRE ASSIGNE ADMIN LIBERE MI



Ce tableau nous indique qu’un peu moins de la moitié des personnes placées au centre de rétention administrative de Nantes sont effectivement reconduites. Pour une part non négligeable (47) des personnes placées nous ne connaissons pas le destin final, soit qu’elles aient été déférées, soit qu’elles aient été transférées soit qu’elles aient été assignées à résidence.



1 3 2 258



Destin des retenus



% 83,66 % 4,25 % 2,94 % 1,96 % 1,31 % 0,98 % 0,98 % 0,65 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 0,65 %



TransfertLRA ANGERS BREST CHARTRES LAVAL NIORT /PARTHENAY POITIERS RENNES



0 1



1 1 1



2 2 4 1 2



3



4 1



1 1 1



2



2



4



Les retenus qui arrivent des locaux de rétention administrative des villes de Bretagne et des Pays-de-Loire font souvent part à la Cimade à leur arrivée au centre de Nantes du fait qu’ils n’ont rien eu à manger pendant leur garde à vue. Ce n’est pas systématique, mais c’est récurrent.
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Nom BOUCHES DU RHONE CÔTE D’OR DEUX SÈVRES DORDOGNE EURE ET LOIR FINISTERE ILLE ET VILAINE LOIRE ATLANTIQUE LOIRET MAINE ET LOIRE MANCHE MORBIHAN PUY DE DONE SARTHE VENDÉE VIENNE INCONNU TOTAL



Les personnes retenues sont essentiellement placées par la préfecture de Loire-Atlantique. Etant donné sa petite taille (capacité légale : 8), le centre de Nantes est peu utilisé pour placer des personnes en provenance d’autres départements. Depuis l’ouverture de celui de Rennes en août 2007, il n’y a pratiquement plus aucune personne retenue à Nantes en provenance d’autres préfectures, celles-ci plaçant les étrangers dans le centre de Rennes.
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Durée moyenne de rétention Destin précis 0 1 2 EMBARQUE 3 6 38 LIBERE PREF 3 10 4 LIBERE TGI 1 11 21 LIBERE TA 1 4 LIBERE FIN RETENTION 1 TRANSFERE 1 3 DEFERE 2 ASSIGNE TGI 4 6 READMIS SIMPLE 1 LIBERE CA 1 INCONNU 1 LIBERE ARTICLE 13 RAISON MEDICALE REFUGIE STATUTAIRE 1 ASSIGNE ADMIN LIBERE MI TOTAL



3 4 5 3 6 11 2 1 1 9 8 5 1 3 1 3 1



6 7



7 8 4 5 3



2 1



1 1 1



1 1 1



3 1 1 1 1



9 10 11 12 13 14 15 16 17 20 21 22 23 24 25 26 27 28 30 31 32 total 4 3 4 1 3 4 5 2 1 1 2 1 3 2 119 1 1 2 1 3 2 1 1 35 34 27 1 1 3 2 1 2 2 2 2 2 6 26 1 1 1 1 1 1 1 21 1 1 1 2 1 1 1 1 15 1 11 5 4 1 2 1 2 1 2 1 1 1 1 306



Conditions d’interpellation Durée moyenne de rétention : Durée moyenne de rétention pour les personnes libérées : Durée moyenne de rétention pour les personnes reconduites : Durée moyenne de rétention pour les personnes déférées :



8 8 5 12,5



L’analyse des différentes durées ci-dessus éclaire sur l’inutilité de maintenir les personnes 32 jours en rétention. À la lecture de ce tableau, on constate que 21 personnes ont été reconduites après le 13e jour de rétention. L’allongement de la durée de rétention de 12 à 32 jours voulu et obtenu par le ministère de l’Intérieur en 2003 se révèle inefficace, ses effets sur l’effectivité des expulsions sont dérisoires au regard de la souffrance que représente une durée aussi longue de privation de liberté pour des personnes dont le seul délit est de ne pas avoir de papiers. Cet allongement de la durée de rétention est d’autant plus difficile à supporter pour les personnes retenues à Nantes en raison de la grande vétusté du centre. Décision du JLD JD Resultat ASSIGNE LIBERE MAINTENU



Nombre 14 35 194



Recours au TA Résultat Recours ANNULATION DESTINATION ANNULÉ CONFIRMÉ
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2007



Nombre 1 26 53



AUTRE CONTRÔLE VOIE PUBLIQUE CONTRÔLE ROUTIER LIEU DE TRAVAIL DOMICILE INTERPEL FRONTIERE ARRESTATION GUICHET CONTRÔLE GARE TRANSPORTS PUBLICS PRISONS DENONCIATION TRIBUNAUX DEPOT PLAINTE CONVOCATION MARIAGE TOTAL



160 50 37 22 8 6 6 5 3 3 3 1 1 1 306



52,3 % 16,34 % 12,09 % 7,19 % 2,61 % 1,96 % 1,96 % 1,63 % 0,98 % 0,98 % 0,98 % 0,33 % 0,33 % 0,33 % 100,00 %



302 personnes ont été vues par la Cimade en 2007 au centre de rétention de Nantes. Beaucoup de personnes sont interpellées sur la voie publique suite à un contrôle d’identité. Les contrôles routiers sont une source non négligeable d’interpellation, les forces de police ou de gendarmerie se placent tôt le matin à des endroits où passent les gens qui vont travailler. Les ressortissants turcs et chinois sont souvent interpellés pour les premiers sur des chantiers pour les seconds dans des restaurants asiatiques. Quatorze personnes ont été assignées à résidence. Quand la préfecture demande une 2e prolongation de 15 jours, les personnes retenues peuvent également l’être de 5 jours suivant les conditions définies strictement aux articles L. 552-7 et 8 du Ceseda. Malheureusement on remarque que les 15 jours sont presque systématiquement accordés à la demande de la préfecture.
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Nombre d’appels 551, conditions et résultats Resultat CA CONFIRME INFIRME



Nombre 4 4



Reconnaissance par les consulats Les pratiques consulaires sont difficiles à analyser tant les procédures différent selon chaque consulat. Nous retiendrons néanmoins que les consulats algériens, turcs et chinois reconnaissent tous leurs ressortissants. L’attente de la délivrance ou non du laissez-passer est très anxiogène. Les consulats des pays africains notamment mettent beaucoup de temps à répondre.



2007, la menace à l’ordre public devrait être étudiée, les concernant, sous le prisme du droit communautaire. Son appréciation n’est pas la même pour des ressortissants de pays tiers (hors UE) et pour les communautaires. En effet d’après les arrêts de principes de la Cour de justice des communautés européennes, CJCE, et selon l’article 27 de la Directive n°2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29/04/2004, la menace à l’ordre public pour les communautaires doit représenter « …une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental ». Les ressortissants roumains placés au centre de Nantes pour menace à l’ordre public ne représentaient nullement une menace grave pour un intérêt fondamental de la société. Problème de notification de l’OQTF



Nombre de procédures L. 624 (ancien article 27) DEFERES



16



5,26 %



Mesures d’éloignement Nombre d’APRF : Nombre de recours TA :



258 90



84 % des personnes placées au centre de Nantes l’ont été sur la base d’un arrêté préfectoral de reconduite à la frontière (APRF) et un peu moins de 10 % sur la base d’une obligation à quitter le territoire français (OQTF). Quand le tribunal administratif (TA) de Nantes annule un APRF ou une OQTF, c’est le plus souvent pour des raisons en lien soit avec la protection de la vie privée et familiale (article 8 de la Cour européenne des droits de l’Homme, CEDH) soit au vu des risques de mauvais traitements et de persécutions en cas de retour forcé dans le pays d’origine (article 3 de la CEDH). Il arrive ainsi, rarement, qu’un juge administratif annule l’arrêté préfectoral fixant le pays de destination, mais valide la décision de reconduite à la frontière : la préfecture ne peut donc plus exécuter la mesure de reconduite mais la personne reste sans papiers. Ce genre de décision vient grossir les rangs des « ni ni » (ni expulsable ni régularisable). Il devrait y avoir une obligation pour la préfecture dans ce type de cas très précis de délivrer un titre de séjour quand un juge a ainsi annulé le pays de destination. Ceci afin de ne pas laisser les personnes dans une précarité insupportable alors que la préfecture n’a plus le droit de les reconduire dans leur pays d’origine.



Expulsions Nombre de procédures d’expulsion : Nombre de demande d’assignation et d’abrogation : Interdiction du territoire français : Nombre de mises à exécution :



1 1 11 3



4 des 10 personnes faisant l’objet d’une ITF ont été transférées de la maison d’arrêt au centre de rétention à la fin de leur peine. 2 ont été arrêtés à l’aéroport de Nantes en possession de faux passeports alors qu’ils tentaient d’aller en Grande-Bretagne. Les autres ont été arrêtées lors de contrôles à la gare de Nantes ou sur la voie publique. Malgré nos démarches, aucune assignation à résidence n’a été accordée par le ministère de l’Intérieur sur ces situations de double peine. Référés 8 référés liberté ou suspension ont été introduits auprès du juge des référés de Nantes, ils ont été rejetés. Ces référés avaient été introduits pour défendre des droits relatifs à l’asile ou pour atteinte au respect de la vie privée et familiale des requérants. Requête CEDH Trois, dont un avis positif qui a demandé à la France de ne pas reconduire un ressortissant guinéen. Les deux autres saisines (pour un Guinéen et un Turc) ont été rejetées.



Quelques APRF pris à l’encontre de Roumains pour menace à l’ordre public ont été annulés quand le juge a estimé que le vol qui avait motivé la mesure ne pouvait constituer une menace à l’ordre public. Il est important de préciser que les Roumains, comme les Bulgares, étant entrés dans l’UE depuis le 1er janvier 2007
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Parmi les personnes qui sont déférées, nous nous devons d’évoquer la douloureuse situation des demandeurs d’asile. En effet, certains se sont battus pour la démocratie dans leur pays (notamment en Guinée-Conakry, en République démocratique du Congo, en Turquie pour les Kurdes). Ils savent qu’ils seront placés en prison dès que les autorités de leur pays d’origine auront remis la main sur elles à l’aéroport. C’est pourquoi certains refusent d’entrer dans leur consulat ou d’embarquer dans l’avion, sachant pertinemment qu’elles iront en prison en France. C’est une sorte de choix cornélien : la prison en France ou dans leur pays d’origine ?



Cette mesure d’éloignement, entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2007, fait suite à une demande de titre de séjour qui a été rejetée par la préfecture. Les personnes qui veulent la contester ont un mois pour le faire auprès du TA compétent. Certains sans papiers n’ayant aucun document prouvant leur identité se voient dans l’impossibilité de retirer ces courriers dans la plupart des bureaux de Poste. Sans la décision de la préfecture, ils ne peuvent introduire de recours, ce qui s’avère dramatique quand un étranger est placé en rétention et que la Cimade lui apprend que le délai est dépassé depuis longtemps et qu’il ne peut porter son affaire devant le juge administratif. C’est particulièrement le cas pour les demandeurs d’asile déboutés et pour les personnes dont l’essentiel de la vie privée et familiale est en France.



centre de rétention administrative



DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS Anciens garages aménagés au sein du commissariat central.



DESCRIPTION DU CENTRE



LES INTERVENANTS 1er septembre 1995



Date d’ouverture



Chef de centre



Commissaire Le Borgne



Cour de l’Hôtel de Police Place Waldeck-Rousseau - 44000 Nantes 02 40 37 22 68 Numéro de téléphone administratif du centre



Service de garde Escortes assurées par Escortes nationales/internationales : PAF



DDSP Escortes locales DDSP



Capacité de rétention



Gestion des éloignements Anaem – nombre d’agents Fonctions Personnel médical au centre nombre de médecins/d’infirmiers Hôpital conventionné



Adresse



Nombre de bâtiments d’hébergement Nombre de chambres



Début 2006 : 8 Fin 2006 : 8 Prévisions : 22 fin 2009 1 4



Nombre de lits par chambre Superficie des chambres Nombre de douches Nombre de W.-C.



2 ou 3 10 m2 2 2 + 2 urinoirs



Distributeurs automatiques Contenu Monnayeur Espace collectif : description



Oui Boissons Non Cuisine : deux réfrigérateurs, deux fours micro-ondes, un évier, un placard, tables et chaises



Conditions d’accès Libre Cour extérieure : description Entre 15 et 20m2 Conditions d’accès Fermé la nuit Règlement intérieur conforme à la partie réglementaire du Ceseda Oui Affichage/Traduction Affiché en français dans le CRA et remis sur demande dans l’une des six langues prévues Nombre de cabines téléphoniques 1 Numéro de téléphone des cabines pour joindre les retenus Visites : jours et horaires Accès au centre par transports en commun



02 40 14 30 42



Tous les jours de 8h30 à 12h et de 14h à 18h30 Tramway ligne 2 – Arrêt Motte-Rouge



2007



Achats cigarettes et carte de téléphone



Cimade - nombre d’intervenants Avocats se déplacent au centre ? Permanence spécifique au barreau Si oui, numéro de téléphone Visite du procureur de la République en 2007



2 médecins, 4 infirmiers CHU de Nantes 1 salarié – 2 bénévoles Oui Oui 06 11 97 97 11 14/08/07



LES SERVICES Hôtellerie (draps/couvertures) fournis par Le centre pénitentiaire de Nantes Renouvellement Sur demande ou à chaque départ définitif d’un personne. Entretien assuré par Restauration : repas fournis par Repas préparés par Entretien et hygiène des locaux assurés par



Centre pénitentiaire RESTORIA RESTORIA DECA PROPRETE, Ets. privée



Fréquence Nécessaire hygiène et toilette des retenus composé de



Quotidienne Savon, brosse à dents, dentifrice, rasoir et mousse à raser. Serviette et gants fournis en même temps que le couchage Délivré par Société Deschamps Renouvellement A la demande Blanchisserie des affaires des retenus Non Assurée par Fréquence Existence d’un vestiaire
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Rennes



Conditions matérielles de rétention Le CRA de Rennes fait partie de la nouvelle génération puisque il a ouvert le 1er août 2007. Il est prévu pour 58 places (plus 2 chambres consacrées aux familles), il est moderne, mais sans cesse en réparation. Aucune porte n’a fonctionné correctement depuis l’ouverture. Elles ne remplissent pas leur fonction de “fermeture”, et sont “bricolées” les unes après les autres. Les bâtiments de vie commune, à savoir la salle de repos et le réfectoire, disposent de grandes baies vitrées. Toutes deux ont été “caillassées”, elles sont très largement fêlées sur toute leur hauteur. La première semaine après l’ouverture du centre, les canalisations des sanitaires ont été bouchées avec du papier. Cette mésaventure a poussé le chef de centre et son major à interdire depuis l’accès des retenus à un quelconque ouvrage papier, magazine ou livre. À côté du bâtiment comprenant les salles de réfectoire, détente et lingerie, les chambres des retenus sont réparties en 7 bâtiments dont 5 sont réservés aux hommes, et 2 aux femmes et familles.



Au milieu de ces “pavillons”, un terrain de sport avec marquage handball et basketball, ainsi qu’une table de tennis de table entourée de 4 bancs ont été aménagés. Enfin, au bout de ce terrain, une aire de jeu grillagée pour les enfants équipée de deux balançoires a été installée. Elle n’a servi qu’une fois depuis l’ouverture du centre. Incendie au bâtiment 6 : mi-octobre, à l’allumage du chauffage, un feu d’origine électrique a pris dans les combles du bâtiment 6 (celui des femmes), en pleine nuit. Il n’y a eu aucune victime mais le bâtiment a été fermé jusqu’au mois de décembre. Il serait envisagé d’utiliser ce bâtiment pour l’hébergement d’hommes, puisqu’il n’est pratiquement jamais occupé pleinement par les femmes. Les femmes seraient alors hébergées dans le 7e et dernier bâtiment uniquement, prévu à l’origine pour accueillir seulement des familles. Néanmoins, nous n’en avons eu aucune confirmation pour l’instant. Problèmes de chauffage : les retenus ont signalé à plusieurs reprises des problèmes de chauffage (coupure, baisse), dans les chambres comme dans les pièces détente de l’un des bâtiments affectés aux hommes.



Conditions d’exercice des droits Asile Le droit d’asile existe en rétention mais la question de son effectivité se pose sérieusement, au regard des conditions dans lesquelles il s’exerce. En effet, d’une part, les stylos sont interdits en rétention, d’autre part, l’absence d’interprète gratuit reste un problème majeur. Malgré cela, 5 personnes ont été reconnues réfugiées par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra), en 2007 : 2 Sri-Lankais, 1 Iranienne, 1 Afghan, 1 Guinéen-Conakry. 2007
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Le centre de rétention administrative (CRA) de Rennes-Saint-Jacques-de-laLande se trouve au milieu d’une zone arborée complètement excentrée sur la commune de Saint-Jacques-de-la-Lande. Une odeur nauséabonde envahit régulièrement les environs. Ce rapport ne concerne que les 5 derniers mois de l’année 2007 : le CRA a ouvert ses portes le 1er août.
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Placement en rétention des primo-demandeurs d’asile : on constate le placement en rétention de personnes arrivées très récemment sur le territoire français dans le but de demander l’asile. Certaines sont placées en rétention avant d’avoir pu commencer les démarches, d’autres alors qu’elles se rendaient à la Croix-Rouge pour obtenir une domiciliation postale. Dans ces circonstances, les personnes sont placées en procédure prioritaire, procédure qui réduit considérablement les garanties offertes au demandeur d’asile (délai de 5 jours pour formuler sa demande contre 21 en temps normal et l’Ofpra doit statuer en 96 heures alors que la réponse intervient après plusieurs mois en procédure normale, cela conduit donc à un examen extrêmement rapide des dossiers et réduit la possibilité pour le demandeur de rassembler et d’apporter des preuves à l’appui de son récit). Seules quelques personnes ont obtenues gain de cause devant le tribunal administratif (TA) de Rennes lorsqu’elles ont contesté ce placement en rétention et en procédure prioritaire. Présentation au consulat avant la réponse à la demande d’asile : Turque d’origine Kurde, Monsieur K. fait une demande d’asile (en tant que premier demandeur) auprès de l’Ofpra. Il est convoqué par l’Ofpra, à Paris. La préfecture du Morbihan, peut être dans le souci de réduire les frais d’escorte, prend rendezvous au consulat de Turquie, rendez-vous prévu dans la foulée, le même jour. Après son entretien à l’Ofpra, Monsieur est donc conduit directement au consulat, alors qu’il n’a pas encore reçu la réponse à sa demande d’asile. Celle-ci, négative, a été rendue 30 minutes après son arrivée au consulat. À son retour au centre de rétention, Monsieur K. saisira le juge des libertés et de la détention (JLD) et sera remis en liberté, la préfecture du Morbihan ayant violé de manière flagrante le droit à la protection des demandeurs d’asile. La procédure d’asile consiste à demander la protection du pays dans lequel le demandeur d’asile se trouve contre les autorités de son propre pays. Dès lors, le fait de le présenter à son consulat revient à le faire connaître des autorités desquelles il cherche à se protéger. Information sur les mouvements Malgré une feuille d’information quotidienne sur les mouvements (audiences JLD, cour d’appel ou TA, vols prévus, présentations au consulat, visites médicales auprès de ser vices spécialisés), il n’y a aucune communication anticipée, surtout concernant les départs. Les retenus continuent d’être informés la veille au soir de tous les mouvements les concernant et donc de leur départ, prévu très souvent dans la nuit qui suit. Cela a conduit plusieurs personnes à refuser leur embarquement, alors qu’elles n’étaient pas contre le fait de rentrer dans leur pays d’origine. En effet, elles souhaitaient simplement pouvoir organiser avant leur départ, avec leur entourage, la récupération de tous leurs effets personnels parfois nombreux, après plusieurs années de vie en France. Cela ne nous permet pas non plus d’être réactives en cas de besoin, puisque la feuille n’est disponible qu’à partir de 18h30, heure à laquelle nos interlocuteurs ne peuvent plus être contactés. Mme D. S., enceinte de sept mois a été dénoncée par les parents du père de l’enfant et par le père lui-même qui a émis des doutes sur sa paternité. Elle a été placée en rétention. Alors qu’elle était sur le point de quitter le CRA pour sa 2e présentation devant le JLD, la police aux frontières (PAF) est venue la chercher avec un routing pour Dakar à 16h55 depuis Roissy, sa fin de rétention étant le soir même à 20h20. À son arrivée à 176
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Paris, une manifestation de son comité de soutien avait lieu (6 personnes ont passé la nuit en garde à vue). Cependant, Mme D. S. ayant souffert de malaises et vomissements à plusieurs reprises durant son escorte, elle a finalement été libérée. Accès au téléphone L’accès au téléphone a fait l’objet de discussions avec la direction du centre. Il semble qu’un accord ait été trouvé pour en permettre l’accès aux personnes retenues démunies, dans le cadre de l’exercice de leurs droits. Les retenus s’adressent aux gendarmes qui mettent un téléphone à leur disposition. Reconnaissance prénatale Après avoir tenté à plusieurs reprises de procéder à une telle reconnaissance au CRA, nous avons réussi, grâce à la mairie de Saint-Jacques-de-la-Lande qui s’est montrée particulièrement coopérative et efficace, à organiser une reconnaissance prénatale au CRA. Elle a eu lieu en présence du directeur général des services et de la responsable du service état civil de la mairie, dans le local de fouille (aucun autre endroit n’était semble-t-il disponible), au bénéfice de M. D., futur père d’enfant français dont la compagne était alors enceinte de 4 mois. M. D. ayant refusé d’embarquer, il a été déféré et condamné à 1 mois de prison. A sa libération, il a à nouveaux été placé en rétention, et n’a finalement pas été éloigné, faute de laissez-passer. Si elle n’efface pas l’inhumanité et la violence consistant à expulser un homme et à séparer un couple en attente d’un enfant, cette procédure permettra au moins d’établir la filiation de cet enfant. Nous espérons qu’elle permettra également à cet homme de revenir et de retrouver les siens au plus vite. Cependant cela ne pourra se faire au mieux qu’après la naissance de l’enfant. Temps de visite La demi-heure par visiteur donne lieu à quelques variations du type, temps de visite partagé par le nombre de visiteurs, même lorsque les salles de visite sont disponibles. Il semblerait que ces difficultés soient souvent liées à la rotation des escadrons de gendarmes mobiles (chargés notamment de l’encadrement des visites), toutes les 3 à 6 semaines. Eloignement tardif Malgré le fait que la moyenne nationale de l’exécution de la mesure d’éloignement se fasse dans les 10 premiers jours, il est fréquent à Rennes que celle-ci intervienne dans les tous derniers jours, voire les dernières heures. Il est arrivé que certains retenus pensant être libérés, quittent le centre sous escorte pour être éloignés. M. N., ressortissant des Comores, a passé 32 jours en rétention. Alors qu’il croyait que les gendarmes venaient le chercher pour le libérer, puisque sa fin de rétention était imminente (à une poignée de minutes), une escorte l’attendait pour l’emmener à l’aéroport en vue de son éloignement, alors qu’il n’en avait nullement été informé.



Conditions d’exercice de la mission de la Cimade La Cimade a accès librement aux retenus, dans toutes les zones du centre. Les retenus doivent demander aux gendarmes pour
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voir l’équipe, ce qui se fait de façon souple. Nous constatons progressivement un meilleur accès à l’information, en général, ainsi qu’aux documents. Ayant modéré nos demandes, il ne nous est plus refusé de communication de pièces de la partie du dossier à laquelle nous avons théoriquement accès. Dans la perspective de l’utilisation du fichier ELOI, nous nous inquiétons fortement de notre accès à l’information jusque là rendu possible grâce à la mise à disposition d’un PC suivi CRA qui devait être supprimé à partir du 1er janvier 2008. Les rapports avec les préfectures sont incessants et variables. La Cimade rencontre périodiquement le JLD, que ce soit de notre initiative ou de la sienne. Les magistrats et greffiers du TA se sont déplacés pour visiter le centre. La Cimade n’a pas de rapports directs avec les magistrats. Le TA semble avoir une jurisprudence assez restrictive (notamment concernant la situation des ressortissants communautaires). Cependant, nos rapports avec la greffière de la reconduite sont excellents.



Les autres intervenants en rétention



Service médical Nos rapports avec les infirmières présentes sept jours sur sept sont bons. Le médecin, présent 5 demi-journées par semaine, communique constamment avec la Cimade. Peu de dossiers d’étrangers atteints de pathologies nécessitant des soins en France font l’objet d’une transmission au médecin-inspecteur de santé publique (MISP). Parmi ceux-ci, très peu de dossiers ont reçu un avis favorable de la part de ce dernier. On note une libération pour cas de gale. Avocats Un groupe de défense des étrangers s’est constitué à Rennes. Une convention pilote de partenariat entre la Cimade et les représentants des avocats a été signée. Nous bénéficions, en règle générale, d’une très bonne collaboration avec eux. Certains d’entre eux se déplacent régulièrement au CRA pour voir leurs clients. Gendarmes Du fait de l’ouverture du centre, les rapports de travail ont du se construire progressivement. Nous notons une amélioration des échanges. Cependant notre accès à l’information reste limité.



Visites Plusieurs journalistes se sont déplacés à l’entrée du centre. Certains munis de caméras ont filmé les retenus à travers les grilles ainsi que les alentours du CRA. Le placement en rétention d’un couple et de leur bébé de trois semaines au mois d’octobre a été largement repris dans la presse locale et nationale, écrite,



Rencontre avec l’Union départementale des associations familiales (UDAF) : concernant le placement en rétention des familles, nous avons rencontré une délégation de l’UDAF au centre de rétention durant 2 heures. Ils se sont montrés très attentifs et vigilants aux futurs placements de familles en rétention. Dans cette démarche, ils ont proposé de faire intervenir dans le cadre de visites des personnes compétentes dans l’encadrement d’enfants (scolaire et loisirs) et l’accompagnement social des familles. Ils ont proposé de relayer toutes les informations relatives à de tels placements. L’initiative de cette association est évidement généreuse, cependant comme nous le disons depuis longtemps, aucun aménagement, aucun accompagnement ne modifiera le traumatisme et la violence que représente l’enfermement des familles et des enfants. L’enjeu est, à notre sens, de faire admettre aux pouvoirs publics que cette pratique est inhumaine et indigne, bien plus que de tenter, vainement, d’en atténuer les effets. En reconnaissant, cette année, que la rétention d’un enfant constituait un traitement inhumain et dégradant (article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des libertés fondamentales et des droits de l’Homme), la cour d’appel de Rennes a confirmé la nécessité d’obtenir l’interdiction du placement en rétention des familles.



histoires de rétention témoignages • M. D., ressortissant camerounais dont l’amie française était enceinte de 4 mois a refusé de sortir de son lit lorsque les gendarmes sont venus le réveiller à 3h du matin en vue de son embarquement. Après quelques minutes de vaines tractations, M. D. a maintenu son refus et a alors été sorti de son lit de force, dans le plus simple appareil. Refusant toujours de suivre les gendarmes et de s’habiller, ceux-ci l’ont finalement recouvert d’une couverture afin de l’emmener au greffe pour prendre acte de son refus d’embarquer. C’est ainsi qu’il a traversé la cour en pleine nuit d’octobre, nu, recouvert d’une couverture, jusqu’à son retour en chambre. Médiatisés localement et parfois déformés, ces faits ont été source de tension dans le centre. M. D. a ensuite été déféré et condamné à une peine de prison dont il est ressorti au bout d’un mois, pour être à nouveau placé au CRA. Il a finalement été libéré au bout de ses 32 jours de deuxième rétention. • Mme M., ressortissante roumaine nous demande de faire un recours à son arrivée au CRA à 18h. Nous rédigeons son recours. Disposant du délai de 48h, nous prévoyons d’envoyer son recours au TA le lendemain matin. Cependant, craignant une manœuvre de la préfecture et une tentative d’éloignement avant l’expiration du délai légal des 48h, nous prenons la précaution de lui faire signer son recours inachevé.
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Agence nationale d’accueil des étrangers et des migrations (Anaem) L’agent semble avoir peu de moyens, notamment en matière de récupération des bagages. Présente 5 jours sur 7, elle tente d’assurer un suivi personnalisé des retenus.



radio et Internet. Par ailleurs, le passage en rétention d’un jeune footballeur malien jouant dans un club de Bretagne a également été le sujet de plusieurs reportages écrits et, à sa sortie, télévisuels.
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histoires de rétention / témoignages • Monsieur et Madame Y, originaires de Moldavie et leur bébé de 3 semaines sont arrivés le 17/10/07 dans la soirée au CRA. Ils avaient été interpellés au domicile familial en même temps que la mère et la sœur de la maman du nouveau-né. La famille a été séparée, entre Rennes et la région parisienne. La famille avait une demande de réexamen pendante devant la Cour nationale du droit d’asile (CNDA), dont la défense était assurée par Me Piquois. Très rapidement, les problèmes de logistique d’accueil d’une maman sortant de maternité avec son nouveau-né se sont posés : problèmes d’allaitement, soins et confort post-nataux de la mère, température de l’eau et endroit approprié pour la toilette du petit. A son arrivée, le couple était visiblement en état de choc, la communication a d’abord été difficile. Après avoir compris le sens de l’action de la Cimade, ils se sont montrés moins craintifs. En accord avec M e Piquois, leur défense devant le JLD a été confiée à Me Goubin, avocat rennais spécialisé. Il a obtenu leur libération sur le fondement de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des libertés fondamentales et des droits de l’Homme. A l’issue de l’audience JLD, en début de soirée (19h), la famille a été laissée sur le trottoir devant la cité judiciaire. La famille a alors été prise en charge par des associations rennaises. La décision du JLD prise à leur égard a été confirmée par la cour d’appel de Rennes : « Le fait de maintenir en rétention une jeune mère de famille, son mari et leur bébé de trois semaines constitue un traitement inhumain au sens de l’article 3 de la CEDH. (…) La grande souffrance morale et psychique, infligée à la mère et au père, par sa nature, dépasse le seuil de gravité requis par l’article 3 de la CEDH et est manifestement disproportionnée par rapport au but poursuivi. » Dès le placement en rétention de ses clients, Me Piquois avait saisi le juge des enfants, la Défenseure des enfants Dominique Versini, le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) et différents médias. L’extrême jeune âge du petit qui avait fait un passage en garde à vue avec ses parents a attisé l’intérêt des médias qui ont ensuite relayé la décision de la CEDH et de la cour d’appel. Cette décision extrêmement importante et qui est une première en France, vient confirmer notre constat : les familles et les enfants n’ont pas leur place en rétention.



A l’arrivée de la Cimade, le lendemain matin, Madame M. est en cours d’éloignement alors que nous ne sommes pas encore aux 48 heures de rétention, il lui reste 3 heures pour déposer son recours au TA. Après discussion, la préfecture d’Ille-etVilaine demande à voir le recours signé avant de débarquer Mme M. de l’avion. Madame sera débarquée et assignée à résidence le jour même, par le JLD de Rennes à 23h50, le temps de rentrer de Paris en avion. La préfecture a maintenu que Madame M. avait déclaré ne pas vouloir faire de recours. Les services préfectoraux ont assuré à la Cimade que si Madame M. n’avait pas manifesté sa volonté de ne pas faire de recours, Madame n’aurait pas été amenée à l’avion. Cela ne devrait pourtant avoir aucune influence, dans cette situation : l’expulsion durant les premières 48 heures est totalement illégale, la personne, dans un contexte traumatisant, doit bénéficier de ce délai pour prendre la décision d’agir ou non contre la mesure administrative. • M. H., Après 32 ans de présence en France, M. H apprend le matin de son arrivée au CRA, devant nous, que sa fille vient de décéder. A 14h, nous prévenons le chef de centre. Monsieur H. est alors vu immédiatement par le médecin du centre qui rédige à son égard un certificat médical d’incompatibilité entre son état psychique et le maintien en rétention. Avant de libérer Monsieur H., la préfecture tient à obtenir la preuve du lien de parenté entre M. H. et la personne retrouvée décédée par le commissariat de Colombes (lieu du décès). Les circonstances de la mort devant être établies, les policiers sont dans l’incapacité de délivrer un tel document rapidement. Finalement, le commissariat transmet à la Cimade un certificat de décès (ou un document équivalent) où figurent les noms des parents de la personne décédée dont celui de M. H. Nous le transmettons à la préfecture qui autorise sa remise en liberté. Il est 18 heures. Monsieur rentre dans sa famille en région parisienne. Il reviendra à Rennes quelques jours plus tard pour l’audience au tribunal administratif. Le tribunal annulera finalement l’arrêté de reconduite à la frontière.



• Monsieur et Madame X, originaires d’Arménie, leur fille de 5 ans et leur garçon de 3 ans, sont arrivés le 10/10/07 au CRA. Déboutée de la demande d’asile faite en Allemagne, la famille est arrivée en France dans l’idée de refaire une demande d’asile. Accueillis dans un centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) ils ont entamé la procédure à la préfecture d’Ille-et-Vilaine. Celle-ci, informée de leur précédente demande en Allemagne les a convoqués, régulièrement, jusqu’à la décision de réadmission. Interpellés en préfecture, ils ont immédiatement été placés au CRA de Rennes. Craignant que la famille ne soit éloignée vers l’Arménie à son arrivée en Allemagne, nous avons vainement tenté de contacter leur avocat allemand pour le prévenir de leur retour. Finalement, nous avons concentré nos efforts sur la récupération des effets personnels restés au CADA. En effet la famille n’avait pas, à son arrivée au CRA, l’équipement nécessaire aux enfants (couches, biberons, linge propre). Ils ont été réadmis en Allemagne après avoir passé 8 jours au CRA.
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Familles avec enfants
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Éléments statistiques Comme nous le précisions plus haut, le centre de rétention a ouvert ses portes en août 2007. Les éléments chiffrés suivants contiennent certaines imperfections dues en particulier à la mise en place progressive de notre activité. Néanmoins, nous pensons que ces éléments suivent au mieux la réalité de cinq mois de fonctionnement du centre de rétention. 0
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Nb de retenus 281 vus par la Cimade



9 10 11 12 13 14 15 16 17 20 21 22 23 24 25 26 27 28 30 31 32 total 5 8 1 1 1 2 6 1 1 1 1 3 2 2 25 2 1 2 4 13 8 11 4 2 3 1 1 1 2 2 91 1 1 1 2 1 1 1 3 3 1 1 13 2 6 2 2 1 4 6 15 51 2 4 2 1 1 1 1 1 1 17 6 5 5 6 1 35 1 2 1 3 9 1 2 2 12 1 1 2 2 2 1 1 6 288 288



Age moyen Durée moyenne de rétention



29 14,06



Sexe FEMMES HOMMES



Nombre 37 251



Nationalités Nationalite TURQUIE CHINE ROUMANIE IRAK IRAN ALGERIE BRESIL MAROC ARMENIE CONGO RDC CAMEROUN



Nombre 30 29 27 22 17 13 13 11 9 8 7



% 10,42 % 10,07 % 9,36 % 7,64 % 5,90 % 4,51 % 4,51 % 3,82 % 3,13 % 2,78 % 2,43 %



GEORGIE MOLDAVIE COTE D’IVOIRE CONGO RUSSIE GUINEE BULGARIE SOUDAN PALESTINE ANGOLA MALI MAURITANIE MONGOLIE TUNISIE INDE SENEGAL BOTSWANA BELARUS NIGERIA VIET NAM BURKINA FASO BANGLADESH ALBANIE TCHAD TOGO



7 7 6 6 6 5 5 5 5 4 4 4 4 4 3 3 2 2 2 2 1 1 1 1 1 2007



2,43 % 2,43 % 2,08 % 2,08 % 2,08 % 1,74 % 1,74 % 1,74 % 1,74 % 1,39 % 1,39 % 1,39 % 1,39 % 1,39 % 1,04 % 1,04 % 0,69 % 0,69 % 0,69 % 0,69 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 179



RENNES



Destin précis ASSIGNE CA ASSIGNE TGI 1 DEFERE EMBARQUE 1 FUITE HOSPITALISE LIBERE ARTICLE 13 LIBERE CA LIBERE FIN RETENTION 2 LIBERE PREF LIBERE TA LIBERE TGI 3 RAISON MEDICALE READMIS DUBLIN READMIS SIMPLE 3 REFUGIE STATUTAIRE REFUS EMBARQUEMENT TRANSFERE 1 TOTAL



centre de rétention administrative



SERBIE CENTRAFRIQUE HAÏTI COMORES KOSOVO RWANDA COSTA RICA ERYTHREE GABON AFGHANISTAN CHILI TOTAL



1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 288



0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 100,00 %



Le nombre de ressortissants roumains, bien que la Roumanie soit membre de l’UE depuis le 1er janvier 2007 est toujours important. Comme les autres membres de l’Union, les Roumains ont une certaine liberté de circulation mais leur installation reste encore problématique. Les préfectures se saisissent souvent de cette faille juridique pour notifier des arrêtés de reconduites à des Roumains pensant à tort être en règle avec la législation française. La “pression” sur les ressortissants roumains qui représentaient près de 30 % des reconduites à la frontière en 2006 reste forte. la légalité des mesures de reconduite à la frontière prises à l’encontre des ressortissants roumains est souvent contestable, beaucoup sont fondées sur la “menace à l’ordre public” alors que cette notion est définie de manière très restrictive en droit communautaire. Ces mesures de reconduite paraissent d’autre part bien inutiles, les ressortissants roumains ayant le droit comme tout citoyen européen de revenir et de circuler en France.
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NOM ILLE ET VILAINE MANCHE MORBIHAN MAINE ET LOIRE COTES D’ARMOR CALVADOS FINISTERE VENDEE LOIRE ATLANTIQUE SARTHE ORNE INDRE ET LOIRE MAYENNE LOIRET INDRE EURE ET LOIR VAL DE MARNE PUY DE DONE BAS RHIN NIEVRE COTE D’OR TOTAL



Nombre 90 53 28 23 16 15 15 9 6 6 6 6 4 2 2 2 1 1 1 1 1 288



% 31,25 % 18,40 % 9,72 % 7,99 % 5,56 % 5,21 % 5,21 % 3,13 % 2,08 % 2,08 % 2,08 % 2,08 % 1,39 % 0,69 % 0,69 % 0,69 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 0,35 % 100,00 %



Mesure APRF OQTF



Nombre 231 37



% 80,21 % 12,85 %



2007



READ ITF NSP TOTAL Destin précis EMBARQUE LIBERE FIN RETENTION LIBERE TGI DEFERE LIBERE PREF LIBERE CA READMIS SIMPLE READMIS DUBLIN ASSIGNE TGI LIBERE TA TRANSFERE ASSIGNE CA REFUGIE STATUTAIRE LIBERE ARTICLE 13 HOSPITALISE REFUS EMBARQUEMENT RAISON MEDICALE FUITE TOTAL



12 5 3 288



4,17 % 1,74 % 1,04 % 100,00 %



Nombre 91 51 35 25 17 13 12 9 8 6 6 5 5 3 2 2 1 1 288



% 31,60 % 17,71 % 12,15 % 8,68 % 5,90 % 4,51 % 4,17 % 3,13 % 2,78 % 2,08 % 2,08 % 1,74 % 1,74 % 1,04 % 0,69 % 0,69 % 0,35 % 0,35 % 100,00 %



Mois Août Septembre Octobre Novembre Décembre



Nombre 6 71 93 85 33



ResultatRecours TA ANNULE CONFIRME



Nombre 8 83



Conditions d’interpellation Conditions Interpellations INTERPEL FRONTIERE LIEU DE TRAVAIL AUTRE CONTROLE ROUTIER CONTROLE VOIE PUBLIQUE DEPOT PLAINTE NSP DOMICILE CONTROLE GARE ARRESTATION GUICHET PRISONS CONVOCATION MARIAGE TRANSPORTS PUBLICS DENONCIATION TOTAL



NOMBRE 59 47 30 27 25 24 24 14 13 13 5 3 2 2 288



% 20,49 % 16,32 % 10,42 % 9,38 % 8,68 % 8,33 % 8,33 % 4,86 % 4,51 % 4,51 % 1,74 % 1,04 % 0,69 % 0,69 % 100,00 %



centre de rétention administrative - Rennes-Saint-Jacques-de-la-Lande



Un grand nombre de retenus a été interpellé en tentant de passer en Angleterre, ou en Irlande, au départ de Cherbourg ou de Roscoff notamment. On distingue d’une part les Iraniens et Irakiens interpellés alors qu’ils tentaient de se cacher dans des camions sur le port de Cherbourg et d’autre part, des personnes qui sont refoulées vers Roscoff, à leur arrivée en Angleterre ou en Irlande, après avoir présenté de faux papiers d’identité (principalement des Chinois).



Comparution devant le JLD 1ère comparution JDResultat



Nombre



ASSIGNE LIBERE



8 28



MAINTENU



217



TOTAL



253



Les assignations à résidence prononcées restent exceptionnelles. Elles concernent surtout de jeunes pères de famille dont la compagne est enceinte, parfois sur le point d’accoucher. Une large majorité des retenus sont maintenus en rétention. Une partie des personnes retenues en provenance des locaux de rétention de la région (Cherbourg, Tours, Vannes, Brest, Angers, etc.) ont déjà vu le juge des libertés à leur arrivée au CRA, (la quasi-totalité des personnes en provenance de Cherbourg, Irakiens, Iraniens et Chinois).



Nb de jours prorogés 0 5 15



Nombre 22 5 65



Le JLD n’a pas pour pratique d’accorder systématiquement une seconde prolongation à la demande de la préfecture. Certes, majoritairement, il prolonge la rétention de 15 jours mais il arrive qu’il prolonge de 5 jours et même de 3 jours, une fois (n’apparaît pas dans le tableau). Cette attention au fait de ne pas prolonger l’enfermement sans raisons clairement établies est positive. Résultat de la cour d’appel de Rennes Résultat CA Nombre ASSIGNE 2 CONFIRME 27 INFIRME 21 Il est intéressant de noter que la cour d’appel rend des décisions de confirmation et d’infirmation dans des proportions assez similaires. Toutefois, les appels n’étant pas uniquement formés par les personnes retenues mais également par le procureur ou la préfecture, ces décisions n’aboutissent pas forcément à des libérations. On peut noter que les appels du procureur sont fréquents lorsque la décision du JLD est favorable à la personne retenue mais plus systématique comme ils l’ont été à un moment donné. Destin précis EMBARQUÉ LIBERÉ FIN RÉTENTION LIBÉRÉ TGI DÉFÉRE LIBÉRÉ PRÉF LIBÉRÉ CA RÉADMIS SIMPLE RÉADMIS DUBLIN ASSIGNÉ TGI LIBÉRÉ TA TRANSFÉRÉ ASSIGNÉ CA LIBÉRÉ ARTICLE 13 HOSPITALISÉ REFUS EMBARQUEMENT FUITE RAISON MEDICALE RÉFUGIÉ STATUTAIRE TOTAL



APRF 81 43 25 20 13 10 9 4 6 5 4 3 3



ITF 2



2 1



OQTF READ 10 4 9 3 2 2 2 3 5 2 1 2 2 2



2 1 1 1



Asile En Retention REJETÉE EN ATTENTE STATUTAIRE



Total 91 2 51 1 35 25 17 13 12 9 8 6 6 5 3 2 2 1 1 1 288 NOMBRE 10 10 1



2007
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Le second lieu d’interpellation le plus fréquent est le lieu de travail : chantiers (Turcs et communautaires surtout), restaurants asiatiques notamment. Les retenus indiquent très souvent que les raisons invoquées par les policiers pour justifier les contrôles routiers ou sur la voie publique ne sont pas conformes à la réalité (ceinture attachée ou non, clignotant avant de tourner ou non, traversée de la chaussée en dehors du passage piéton etc.). Cela pose la question des méthodes d’interpellations dans le cadre de la politique du chiffre et des dérives que cela induit en particulier les contrôles au faciès. La majorité des interpellations suite à des dépôts de plainte concerne des ressortissants communautaires pour vol à l’étalage la plupart du temps, pour lesquels les charges pénales sont souvent abandonnées si la personne s’engage à accepter de quitter la France. On remarque à Rennes un grand nombre d’interpellations dans la gare, dénoncées par les associations rennaises comme des contrôles “au faciès”. Un certain nombre a notamment lieu à la suite de contrôle dans la salle d’attente de la gare où se réfugient les étrangers en attendant leur train sans avoir déjà acheté leur billet, ou en attendant un rendez-vous. Or ce lieu n’est accessible que par les détenteurs de titre de transport ce qui justifie souvent le contrôle. Parmi les interpellations au guichet, une partie concerne des personnes qui ont été “dublinées”, c’est-à-dire, des personnes qui sont passées par un autre Etat européen avant leur arrivée en France, où leurs empreintes digitales ont été relevées. C’est ce premier Etat qui est responsable du traitement de leur situation. Ainsi, la préfecture leur demande de revenir à échéances régulières, jusqu’à l’obtention de la réponse du pays auquel elle a demandé leur réadmission.



2ème comparution



centre de rétention administrative



Nombre de retenus par mois



Destin des personnes retenues Destin précis EMBARQUE LIBERE FIN RETENTION LIBERE TGI DEFERE LIBERE PREF LIBERE CA READMIS SIMPLE READMIS DUBLIN ASSIGNE TGI LIBERE TA TRANSFERE REFUGIE STATUTAIRE ASSIGNE CA LIBERE ARTICLE 13 HOSPITALISE REFUS EMBARQUEMENT RAISON MEDICALE FUITE TOTAL



Nombre 91 51 35 25 17 13 12 9 8 6 6 5 5 3 2 2 1 1 288



% 31.60 % 17.71 % 12.15 % 8.68 % 5.90 % 4.51 % 4.17 % 3.13 % 2.78 % 2.08 % 2.08 % 1.74 % 1.74 % 1.04 % 0.69 % 0.69 % 0.35 % 0.35 % 100.00 %



91 personnes ont été embarquées. Les embarquements ont augmenté durant les 3 derniers mois de l’année. En plus des embarquements simples, 21 personnes ont été réadmises (réadmissions simple et Dublin confondues). La majorité des réadmissions ont été faites vers l’Italie, (11 sur 21). Une seule personne a été réadmise vers le Royaume-Uni. Plusieurs personnes retenues ont sollicité la préfecture pour que soit mise en place une procédure de réadmission mais ne sont pas parvenues à l’obtenir. Parmi les personnes libérées en fin de rétention ou libérées par la préfecture, on retrouve beaucoup d’Iraniens et d’Irakiens, interpellés à Cherbourg, en tentant de passer en Angleterre. La majorité des déferrements a eu lieu sur les trois derniers mois de l’année. Quelques unes des personnes déferrées ont été relaxées par le tribunal par la suite, ce qui est nouveau. La majorité des transferts ont lieu vers des CRA de la région parisienne, juste avant l’éloignement, à l’exception de l’un d’entre eux, peut être motivé par des raisons d’ordre public (retenu ayant commencé une grève de la faim avec un groupe de compatriotes). Les deux personnes hospitalisées l’ont été à la suite d’actes d’automutilation. Enfin, 5 personnes ont été reconnues réfugiés. Cet élément peut paraître négligeable dans la mesure où il ne représente que 1,74 % de la totalité des retenus. Néanmoins, compte tenu des difficultés rencontrées par les retenus pour effectivement déposer une demande d’asile, ce chiffre est particulièrement significatif. Comme nous le disons depuis plusieurs années, les conditions de demande d’asile en rétention sont extrêmement restrictives (délai très court, absence d’interprète, absence de recours suspensif). Dans ces conditions et compte tenu du placement fréquent de « primo demandeurs » en rétention, cela ne permet pas de s’assurer réellement que les personnes ne risquent pas de subir des persécutions en cas de retour dans leur pays d’origine, avec des conséquences souvent dramatiques.
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2007



Mois Août Septembre Octobre Novembre Décembre



Nombre 6 71 93 85 33



À partir des vacances de la Toussaint le nombre de placements a diminué. Nous notons un ralentissement inexpliqué encore plus net des placements en rétention au mois de décembre. Au 31 décembre, il restait 9 retenus dans le centre. Résultats des recours Résultat Recours ANNULE CONFIRME



Nombre 8 83



Le TA de Rennes est particulièrement sévère. Il n’a annulé qu’une fois un recours formé par un ressortissant communautaire (Roumain), sur une quinzaine qui lui ont été soumis. Pour le reste, il maintient une jurisprudence très ferme. De même, les recours et référés liés à l’exercice du droit d’asile ne sont presque jamais reçus favorablement. Asile en rétention AsileEnRetention REJETEE STATUTAIRE



NOMBRE 20 5



5 personnes ont été reconnues statutaires : 1 personne iranienne, 1 personne afghane, 2 personnes sri-lankaises et 1 personne guinéenne.



centre de rétention administrative - Rennes-Saint-Jacques-de-la-Lande



DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS Sept pavillons d’hébergement pour les retenus, une cour avec marquage sportif au sol, table de tennis de table en béton, bancs en béton, un petit espace de jeu pour enfants avec deux balançoires, une blanchisserie, une salle de détente commune, un réfectoire, un bâtiment pour les intervenants (Cimade, Anaem, service médical, GEPSA), un bâtiment administratif de gendarmerie, un bâtiment d’hébergement des gendarmes assorti d’un terrain de sport. Dans chaque pavillon : 4 ou 5 chambres, une salle détente, des sanitaires avec douche, toilettes et lavabos et des portes qui ferment.



DESCRIPTION DU CENTRE



LES INTERVENANTS er



Date d’ouverture



1 août 2007



CRA de Saint-Jacques-de-la-Lande - Lieu dit “le Reynel” BP 39129 - 35091 Rennes CEDEX 9 Numéro de téléphone administratif du centre 02 99 67 49 20



Chef de centre



Adresse



Service de garde



Capacité de rétention



Escortes assurées par Gestion des éloignements Anaem – nombre d’agents



Début 2007 : 60 + 12 places familles Fin 2007 : idem Prévisions : aucune



Nombre de douches Nombre de W.-C.



14 (+2 “appartements familiaux”) + 28 lavabos 14 (+2 “appartements familiaux”)



Distributeurs automatiques Contenu Monnayeur Espace collectif (description)



Oui Boissons et friandises Oui 1 salle télé par bâtiment et une salle détente collective avec une télé et un baby-foot.



Conditions d’accès



Libre pour les salles télé des bâtiments d’hébergement Horaires limités pour la salle détente collective (entre 7h et 20h en hiver, 21h en été) Cour extérieure (description) Une cour avec un terrain de sport (avec des paniers de basket et des buts), une table de ping-pong, des bancs et de la pelouse. Conditions d’accès Horaires limités : de 7h à 20h (21h, en été) Oui Règlement intérieur conforme à la partie réglementaire du Ceseda Affichage/Traduction Nombre de cabines téléphoniques Numéro de téléphone des cabines pour joindre les retenus



Visites (jours et horaires) Accès au centre par transports en commun



Fonctions



Ecoute, récupération des bagages, change d’argent, achats carte téléphonique, cigarettes Personnel médical au centre 1 infirmière 7/7j et 1 médecin nombre de médecins/d’infirmiers 5 demi-journées par semaine. Hôpital conventionné CHU Rennes Cimade - nombre d’intervenants Avocats se déplacent au centre ? Permanence spécifique au barreau



2 Quelques uns Oui



Si oui, numéro de téléphone



06 23 04 15 21



Visite du procureur de la République en 2007



Pas à notre connaissance



LES SERVICES Hôtellerie (draps/couvertures) fournis par Renouvellement



GEPSA Tous les 3 jours



Entretien assuré par Restauration (repas fournis par)



GEPSA GEPSA



Repas préparés par Entretien et hygiène des locaux assurés par



GEPSA ONET



Fréquence Nécessaire hygiène et toilette des retenus composé de



Affiché en français au réfectoire 4 Bâtiments 1 et 2 : 02 99 35 64 60 Bâtiments 3 et 4 : 02 99 35 28 97 Bâtiment 5 : 02 99 35 13 91 Bâtiments 6 et 7 : 02 99 35 64 59 Tous les jours, de 9h à 11h et de 14h à 18h. Oui, 1 bus : n°57, arrêt Parc des Expositions



Gendarmerie Gendarmerie ou service capteur Préfecture 1



Quotidienne 1 brosse à dent, des doses de dentifrice, des doses de shampooing et des doses de gel douche, dose de gel à raser



Délivré par Renouvellement



GEPSA 2 fois par semaine



Blanchisserie des affaires des retenus Assurée par



oui GEPSA



Fréquence



1 fois par semaine



Existence d’un vestiaire



Oui, tenu par l’Anaem
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Nombre de bâtiments d’hébergement 7 Nombre de chambres 29 chambres de 2. 2 chambres pour famille (1 capacité 4 places, 1 capacité 8 places) 2 chambres d’isolement Nombre de lits par chambre 2 Superficie des chambres 9 m2



Capitaine Poitou
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